
Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Économie Agricole
Unité Soutien des entreprises et enjeux liés au foncier agricole

PUBLICITÉ
relative à une demande d’autorisation d’exploiter au titre du

CONTRÔLE DES STRUCTURES des EXPLOITATIONS AGRICOLES
(articles L. 331-3, D. 331-4-1 et R. 331-4 du Code rural et de la pêche maritime)

Liste des parcelles objet de la demande d’autorisation d’exploiter n°62-25546

Date de dépôt :27/11/25
Dénomination du demandeur :SCEA DU VAL D’ENQUIN (DEHURTEVENT Jérôme, Nicolas) à ENQUIN-LEZ-
GUINEGATTE

Objet de la demande : Agrandissement de la SCEA DU VAL D’ENQUIN
Dénomination du preneur en place : E.I SEGARD Bruno à MAMETZ

La date limite de dépôt des demandes d’autorisation d’exploiter est fixée au : 12/03/2026
Toute demande déposée après cette date ne pourra être mise en concurrence avec la présente demande.

Communes Références cadastrales Surfaces (ha) Dénomination des propriétaires

MAMETZ 0C 0385 0,5161 DEHURTEVENT Jean-Marie

MAMETZ ZI 0052 0,5400 BEVE Thérèse

Le  dépôt  des  demandes  d’autorisation  d’exploiter  s’effectue  par  courrier  recommandé  adressé  à  la  DDTM  du  Pas-de-calais  ou  via 
l’application LOGICS. La procédure, les documents ainsi que le lien pour l’application LOGICS sont disponibles sur le site internet de la  
préfecture  du  Pas-de-calais  (pas-de-calais.gouv.fr :  onglet  Actions  de  l’État,  thématique  Agriculture,  développement  rural,  catégorie 
Économie agricole, rubrique Contrôle des structures)

AFFICHAGE INTERNET (2 mois)
Date de début d’affichage :  09/01/2026
Date de fin d’affichage :  12/03/2026

AFFICHAGE MAIRIE (1 mois)
à remplir par la Mairie

Date de début d’affichage : Sceau de la Mairie

Date de fin d’affichage :
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